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COMMUNE DE BASSENS 
                     SAVOIE 
 

 
COMPTE-RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du MERCREDI 7 FEVRIER 2007 
 

 
Avant approbation par le Conseil Municipal du compte rendu de la réunion du 05 Décembre 2006, M. Le Maire 
informe l’assemblée que le Commissaire enquêteur du PLU a remis son rapport avec avis favorable et quelques 
remarques mineures. En conséquence, le Conseil Municipal se réunira le 28 MARS prochain pour l’adoption 
définitive du PLU. 
 
M. Le Maire rend compte au Conseil des décisions prises dans le cadre de la délégation de pouvoirs : 
 11/12/06  AUTORISATION DOCUMENTS AFFERENTS AU MARCHE CONCLU AVEC L’ENTREPRISE MONOD 
   (MONTMELIAN) POUR L’ACQUISITION D’UN TRACTEUR INDUSTRIEL 
 11/12/06  AUTORISATION DOCUMENTS AFFERENTS AU MARCHE CONCLU AVEC L’ENTREPRISE GONTHIER 
   (COGNIN) POUR L’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS DE LA COMMUNE 
 12/01/07  RENOUVELLEMENT OUVERTURE DE CREDIT DE 250 000 EUROS AUPRES DE DEXIA CLF BANQUE 
 26/01/07  CONTRAT D’ASSURANCE AUPRES DE GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE PORTANT GARANTIES 
   STATUTAIRES DES AGENTS AFFILIES OU NON A LA CNRACL 
 30/01/07  MISSION DE CONSULTATION D’OPERATEURS PRIVES POUR LE PROJET DE CRECHE PARTENARIALE 
   CONTRAT D’ENGAGEMENT 
 02/02/07  DROIT DE PREEMPTION URBAIN NON EXERCE 
    
ADMINISTRATION GENERALE 
9 VIABILITE HIVERNALE RN 512 : CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité, 
¾ DE CONFIER la viabilité hivernale de la partie de la RN 512 située sur le territoire communal au Département de la 

Savoie ; 
¾ D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires ; 
¾ D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention. 

 
 
FINANCES 
9 DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2007 
Le Conseil Municipal, 
¾ PREND ACTE des orientations budgétaires pour l’exercice 2007 : 
� plafonnement de la dette, 
� hausse limitée de la fiscalité. 

 
 
9 DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR ACHAT MOBILIER MEDIATHEQUE 
Il est envisagé de compléter le mobilier suite à l’agrandissement des locaux dans l’objectif de valoriser les documents. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité, 
¾ DE SOLLICITER une subvention à M. Le Préfet de Région dans le cadre du concours particulier de la D.G.D. pour 

 les bibliothèques publiques année 2007, 
¾ DE SOLLICITER une subvention à Savoie-biblio au titre de l’année 2007. 

 
 
9 DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR ACHAT DOCUMENTS MEDIATHEQUE 
Il est envisagé de renouveler la collection des documents destinés à la jeunesse (bandes dessinées, romans…). 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité, 
¾ DE SOLLICITER une subvention à Savoie-biblio au titre de l’année 2007, 
¾ DE SOLLICITER une subvention au Centre national du livre au titre de l’année 2007.   ./… 



 

 2

 
 
INTERCOMMUNALITE 
9 CHAMBERY METROPOLE : CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE DE L’EXTRANET GEOGRAPHIQUE  
Chambéry Métropole propose aux communes membres un accès gratuit à l’ensemble des informations (cadastre, PLU, 
eau, assainissement, éclairage public, orthophotographie, déchets, conseils communautaires…) en mode Extranet. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité,  
¾ DE SOLLICITER la mise à disposition gratuite de l’Extranet SIG de Chambéry Métropole ; 
¾ D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention fixant les conditions générales d’utilisation. 

 
 
9 SICSAL : CONVENTION POUR LA GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité, 
¾ DE FIXER la contribution versée par le SICSAL à la commune de Bassens pour la mise à disposition de moyens 

matériels et humains nécessaires à la gestion administrative et financière à 3 650 € pour l’année 2007, 
¾ D’AUTORISER M. COCCHI à signer la convention. 

 
 
9 SICSAL : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES (ANIMATION PERISCOLAIRE) 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité, 
¾ DE SOLLICITER la mise à disposition d’un agent du SICSAL pour l’animation des restaurants scolaires, à raison de 

deux heures par jour d’école ; 
¾ D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires ; 
¾ D’AUTORISER Monsieur COCCHI à signer la convention. 

 
 
URBANISME 
9 INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS A L’OCCUPATION DU SOL : CONVENTION POUR MISE A DISPOSITION 

DES SERVICES DE L’ETAT 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité, 
¾ DE SOLLICITER le maintien de mise à disposition gratuite des services de la Direction Départementale de 

l’Equipement, pour instruire les autorisations et actes relatifs à l’application du droit des sols sur le territoire de la 
commune, 
¾ D’AUTORISER M. Le Maire à signer la nouvelle convention à intervenir entre l’Etat et la commune qui aura pour 

objet de définir les modalités de cette mise à disposition avec l’Unité Territoriale de Chambéry. 
 
 
9 CHS : ACQUISITIONS FONCIERES (délibération du 11 Juillet 2006 : modification superficie) 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à l’unanimité, 
¾ DE MODIFIER, en partie, le contenu de la délibération du 11 Juillet 2006  en portant la superficie des terrains non 

constructibles à acquérir par la commune à 49 714 m2 au lieu de 49 300 m², soit 198 856 €. 
 
 
 
 

DATES A RETENIR 
 

EXPOSITION DE CLOTURE MONTIMAGES  
DU 3 AU 11 MARS 2007 A LA SALLE POLYVALENTE 

 
-------------- 

 
REUNIONS PUBLIQUES DU CONSEIL MUNICIPAL :  

MERCREDI 7 MARS 2007 A 19 H.  EN MAIRIE : VOTE DU BUDGET 
 MERCREDI 28 MARS 2007 A 18H.30 EN MAIRIE : ADOPTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

-------------- 
 


